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Institution de prévoyance offrant une gamme complète de plans adaptés aux PME

Vos besoins

Vous avez actuellement plus de 9 collaborateurs 
ou une masse salariale supérieure à CHF 500’000 
(ou vous pensez atteindre cette taille à court terme) 
et souhaitez : 

§ offrir à l’ensemble de vos collaborateurs une 
prévoyance professionnelle adaptée à vos be-
soins 

Avantages

§ Fondation proche de ses adhérents et de ses 
assurés basée idéalement au centre de la Ro-
mandie 

§ Rémunération élevée des capitaux de pré-
voyance des assurés 

§ Taux de conversion important sans distinction 
entre minimum LPP et sur-obligatoire 

§ Prime de risques et frais de gestion proposés à 
un taux constant sans différence entre homme 
et femme et indépendamment de l’âge de 
l’assuré 

§ Paiement des primes mensualisées, au lieu 
d'annuel, sans frais supplémentaires ou sur-
prime

Caractéristiques détaillées

Face à un marché principalement contrôlé par les 
fondations de compagnies d’assurances, la Fonda-
tion BCV se démarque de ses concurrentes en 
vous apportant une solution personnalisée, un 
rendement substantiel et une saine gestion éco-
nomique. 

Active depuis 1978, elle vous offre un large choix 
de plans adaptés aux petites et moyennes entre-
prises, qui sont qualifiés de «standard». Il s’agit 
notamment de plans garantissant des prestations 
conformes au minimum légal ou de plans envelop-
pants, tant au niveau de l’épargne que du risque. 

Des offres sur mesure sont possibles, particulière-
ment pour des entreprises de taille plus importante. 

Nos conseillers en prévoyance définissent avec 
vous les besoins de votre entreprise, élaborent une 
ou plusieurs offres et finalisent notre partenariat 
commun. De même, ils vous accompagnent 
volontiers lors du passage d’une fondation collec-
tive à votre propre fondation (semi-)autonome ou 
inversement. 

Nous proposons également des présentations 
personnalisées sur le système de la prévoyance 
relatives principalement à l’AVS-AI, le 2ème pilier 
et le 3ème pilier. 

Pour de plus amples informations, veuillez consul-
ter le site de la Fondation sur www.lpp-bcv.ch ou 
prendre contact pour un entretien, sans engage-
ment, avec l’un de nos conseillers au 021 212 24 
46.

www.lpp



